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SUBVENTIONS

Réponses aux questions du MEXIQUE1 concernant
la nouvelle notification complète du CHILI2

La Mission permanente du Chili a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 mars 1999.

_______________

1. Quels sont les critères qui permettront au Président de la République de proroger la
durée du programme I intitulé Crédit d'impôt en faveur de l'investissement dans les provinces
d'Arica et de Parinacota (Première région)?  (page 3)

Réponse

La décision est prise par le Président de la République sur la base d'une évaluation de la
contribution du crédit d'impôt au développement des provinces d'Arica et de Parinacota.  La durée de
ce programme a été prorogée jusqu'au 31 décembre 1999 en vertu du Décret n° 1046 du
28 juillet 1998.

2. Quels sont les critères qui permettent de déterminer que les zones franches d'Iquique et
de Punta Arenas sont des zones défavorisées relevant du programme II intitulé Exonération de
l'impôt de première catégorie prévu dans la Loi sur l'impôt sur le revenu au titre des bénéfices
réalisés au cours de l'exercice correspondant par les sociétés de gestion et autres utilisateurs qui
s'installent dans les zones franches d'Iquique (Première région) et de Punta Arenas (Douzième
région)?  (page 4)

Réponse

Voir la réponse aux questions 1 et 2 des États-Unis contenue dans le document
G/SCM/Q2/CHL/6, qui s'applique aussi à cette question.

__________

                                                     
1 G/SCM/Q2/CHL/9.

2 G/SCM/N/38/CHL.


